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Introduction 

> A quoi vous fait penser le mot « coopérative » ?  
 

 

> Nommer des marques coopératives 



Chiffres clés Coop de France National 

En France, les coopératives c’est : 

• 2 300 coopératives 

• 40% de l’agroalimentaire 

• 1/3 des marques de l’alimentaire 

• 160 000 salariés 

• ¾ des agriculteurs 

• 80Mds d’euros 



Chiffres clés Coop de France PACA 

En PACA, les coopératives c’est : 

• 280 coopératives 

• 60% de l’agroalimentaire 

• 6 000 salariés 

• ¾ des agriculteurs (38 000) 

• 1,5Md d’euros 

• 6 filières 



 Un peu d’histoire 

D’où viennent les coopératives ? 
 

> Les fruitières du Jura (14ème siècle) 

> Les pionniers de Rochdale (1844) 

> Raiffeisen et le crédit mutuel (1864) 

> France : essor considérable dans l’entre-deux-guerres 
face aux crises 

Une idée directrice : « l’union fait la force » 



Les différents types de coopératives 

• Société coopérative 

• CUMA (coopérative d’utilisation de matériel) 

• Union de coopératives agricoles 

• Groupe coopératif d’entreprise : une coopérative qui 
contrôle des sociétés commerciales 

• SCIC (Société coopérative d’intérêt collectif) 

• SCOOP : entreprise qui appartient aux salariés 



Qu’est-ce qu’une 
coopérative ? 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

• L 521-1 et suivants et R 521-1 et suivants du Code 
Rural 

 

• « Association autonome de personnes 
volontairement réunies pour satisfaire 
collectivement leurs besoins économiques et 
sociaux, au moyen d’une entreprise dont la propriété 
est collective et où le pouvoir est exercé 
démocratiquement. » 

 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

• Plusieurs agriculteurs (au moins 7)  

 

• Qui mutualisent leur production et/ou leurs moyens 
pour satisfaire un ou des besoins 

 

• Par l’intermédiaire de la coopérative  

 

• Qui leur appartient 



Les 4 principes coopératifs 

La 
démocratie 

Le territoire 
Le double 

engagement 
L’acapitalisme 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

• La démocratie : « 1 personne = 1 voix » 

 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

• Le territoire : circonscription territoriale de l’activité  

– Une coopérative ne peut avoir des adhérents en dehors de 
sa circonscription 

 

• Le double engagement : 

– L’adhérent-coopérateur livre tout ou partie de sa 
production à la coopérative (principe d’exclusivisme) 

– L’adhérent-sociétaire souscrit au capital de la coopérative 
pour marquer son engagement et fournir des fonds 
propres à la coopérative 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

Illustration de la souscription de part sociale 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

• L’acapitalisme 
– La coopérative est un outil pour valoriser la production de 

ses membres. Ne génère pas de profit mais un résultat.  

– Logique productiviste vs. Logique financière 

• L’acapitalisme en 3 idées : 
– Répartition des excédents proportionnellement à l’activité 

– Limitation de l’intérêt servi aux parts sociales (et 
impossibilité de faire de plus-value sur les parts 

– Obligation de constituer des réserves (éviter la faillite, 
renforcer l’entreprise) 

 



Qu’est-ce qu’une coopérative ? 

 



Fonctionnement d’une 
coopérative 



Fonctionnement d’une coopérative 

• Le statut : colonne vertébrale de la coopérative 

– Ensemble des règles définissant le fonctionnement de 
la coop 

– 6 modèles de statuts dont deux plus communs 

• Coopérative de collecte/vente 

• Coopérative de service 

– 9 options statutaires 

• Opérations avec des tiers non-associés 

• Associés non-coopérateurs 

• Pondération des voix 

 

 



Fonctionnement d’une coopérative 

Comment adhérer à une coopérative ?  

- Peut être adhérent  
- Tout agriculteur  

- Ayant un intérêt agricole et faisant de l’apport 

- Sur la circonscription de la coop  

- Souscrivant au capital social en proportion de son activité.  

 

- Signature d’un bulletin d’adhésion 

 

- Adhésion définie dans le temps 



Fonctionnement d’une coopérative 

Comment est rémunéré un adhérent ?  

 

 Principe d’équité : en fonction de l’apport 

• Acomptes : versé lors de l’apport de la production 

• Complément de prix : versé lorsque la production est 
vendue 

• Ristournes : lors de l’affectation du résultat en AG 
annuelle au prorata de l’apport.  

 

 



Gouvernance de la 
coopérative 



Gouvernance de la coopérative 

Principe démocratique : la coopérative appartient à 
ses membres.  

- Les élus orientent et contrôlent  

- Les salariés proposent et mettent en œuvre 

 

 

 



Gouvernance de la coopérative 

Les organes de pouvoir : 

- L’assemblée générale 
- Elit et révoque les administrateurs 

- Valide les comptes et contrôle les décisions du CA 

- Le conseil d’administration  
- Définit et met en œuvre la stratégie  

- Elit le président et nomme le directeur  

- Affecte le résultat  

- Se réunion au moins 4 fois par an 

- Le bureau (président, vice-président(s), trésorier 
et secrétaire 

 

 

 
 



Gouvernance de la coopérative 
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Conclusion 

Quels sont les avantages à être en coopérative ?  

 Partage de l’avoir : Met en avant la solidarité et le 
mutualisme 

 Partage du pouvoir  : Démocratie  

 Partage du savoir  : Formation professionnelle + 
développement durable 

 Développement des territoires : circuits-courts, non-
délocalisables, installation des jeunes… 

 

 

 

 

 



Conclusion 

 Quizz 
 

 

Le nuage de mot correspond-il à ce qu’est une 
coopérative ? Peut-on l’enrichir ?  

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 


